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[bookmark: _Hlk195537803]Circulaire CSSF 25/894 - Informations à fournir par une SG15 qui gère un OPCVM Européen (OPCVM sans compartiments)
	La CSSF rappelle qu’il est de la responsabilité du GFI de s’assurer que :
•	ce formulaire n’est pas utilisé pour notifier la gestion d’un OPCVM agréé par la CSSF ;
•	toutes les informations fournies dans ce formulaire sont exactes, correctes et complètes ;
•	l’organisation de l’OPCVM ainsi que la structure de délégation sont conformes aux réglementations applicables à la SG15 et à l’OPCVM.
À cette fin, un guide listant les principales configurations de délégation acceptables est mis à la disposition des GFI dans le Q&A relatif à la circulaire CSSF 25/894 disponible sur le site Internet de la CSSF.



	[bookmark: _Hlk185584488]1)	Informations sur la SG15 et l’OPCVM :

	1
	Code CSSF de la SG15
	O
	S Insérer texte.

	2
	Nom de la SG15
	O
	Insérer texte.

	3
	Nom de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	4
	Nationalité de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	5
	Code national de l’OPCVM
	N
	Insérer texte.

	6
	Code LEI de l’OPCVM
	N
	Insérer texte.

	7
	Date de constitution de l’OPCVM
	O
	Sélectionner date.
	8
	Adresse de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	9
	Nom et adresse de l’autorité de surveillance de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	10
	Devise de référence de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	11
	Date de clôture de l’exercice social de l’OPCVM
	O
	Insérer texte.

	12
	Dépositaire de l’OPCVM : nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance
	O
	Insérer texte.

	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	13
	Type(s) de part (action(s)) (code national, code ISIN, nom du type de part/action)
	O
	Insérer texte.

	14
	Date à partir de laquelle la SG15 gère l’OPCVM (sous le format JJ/MM/AAAA)
	O
	Sélectionner date.
	15
	Entité exerçant la fonction de calcul de la valeur nette d’inventaire et de comptabilité de l’OPCVM : nom, adresse, date de constitution, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si applicable
	O
	Insérer texte.

	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	16
	Entité exerçant la fonction de teneur de registre de l’OPCVM : nom, adresse, date de constitution, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si applicable
	O
	Insérer texte.

	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	17
	Gestionnaire(s) de portefeuille par délégation de l’OPCVM : nom, adresse, date de constitution, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si agréé ou immatriculé
	O
	Insérer texte.

	
	depuis le
	
	Sélectionner date.


	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les différents champs qui figurent dans le tableau ci-dessus :
•	Tous les champs de la colonne de droite du tableau sont obligatoires, si le champ est précédé de la lettre « O ». Les champs précédés de la lettre « N » sont à remplir lorsque l’information est disponible.
•	Point 1 : Le code CSSF de la SG15 est l’identifiant que la CSSF a attribué à la SG15. Il est composé de la lettre S et de huit chiffres. Le code CSSF de la SG15 peut être consulté sur le site Internet de la CSSF sous l’URL suivante : https://searchentities.apps.cssf.lu/search-entities/search?lng=fr/.
•	Point 5 : Par code national, il faut entendre le code que l’autorité de surveillance a attribué à l’OPCVM.



	2)	Informations sur l’OPCVM maître, si l’OPCVM est un OPCVM nourricier :

	18
	Nom de l’OPCVM maître
	O
	Insérer texte.

	19
	Structure
	O
	Choisir option.
	20
	Nom du compartiment maître
	C
	Insérer texte.

	21
	Nationalité de l’OPCVM maître
	O
	Insérer texte.

	22
	Code national de l’OPCVM maître
	O
	Insérer texte.

	23
	Code LEI de l’OPCVM maître
	N
	Insérer texte.

	24
	Date de constitution de l’OPCVM maître
	O
	Sélectionner date.
	25
	Adresse de l’OPCVM maître
	N
	Insérer texte.

	26
	Nom de la SG15 de l’OPCVM maître
	O
	Insérer texte.



	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les champs du tableau ci-dessus:
•	À l’exception du point 20 (« C »), qui n’est à remplir que dans le cas d’une structure à compartiments multiples, tous les champs de la colonne de droite du tableau sont obligatoires, si le champ est précédé de la lettre « O ». Les champs qui sont précédés de la lettre « N » sont à remplir lorsque l’information est disponible.



	3)	Documents supplémentaires :
En complément du formulaire, les documents suivants sont à soumettre :

	· la dernière version des statuts de l’OPCVM, si la CSSF ne dispose pas encore de celle-ci ;
· un prospectus/document d’émission de l’OPCVM ;
· le dernier rapport annuel de l’OPCVM (« comptes annuels ») dans le cas où un tel rapport a déjà été établi.



	Autres remarques
	Insérer texte.



	Le formulaire OPCVM et les documents supplémentaires sont à remettre exclusivement via eDesk en utilisant la démarche dédiée.
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